
 
 

PREFECTURE DE LA CORSE-DU-SUD 
 

Direction de l’administration générale, 
de la réglementation et de l’accueil 
Bureau du tourisme et de l’environnement 

 
 
 

ARRETE n°06-1724 
 

Arrêté autorisant la Société des granulats ajacciens ( SGA ) à poursuivre l’exploitation d’une 
installation de traitement des matériaux de carrières sur le territoire de la commune de Sarrola 

Carcopino, au lieu dit «  Ponte Bonello ». 
 
 
 
Le Préfet de Corse, Préfet de la Corse du Sud, Chevalier de la Légion d’Honneur ; 
 
Vu le code de l’environnement, notamment le Titre 1er du Livre V  ; 
 
Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi n°76-
663 du 19 juillet 1976 codifiée, et notamment son article 18 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 octobre 1972 autorisant la société des travaux publics et 
bâtiments ( STPB ) à exploiter une station de concassage, criblage d’alluvions de rivière à la 
gravière de Baleone au lieudit «  Ponte Bonello «  sur le territoire de la commune de Sarrola 
Carcopino ; 
 
Vu le récépissé de déclaration en date du 07 août 1995 portant changement d’exploitant au 
profit de la société nouvelle STPB ( SNSTPB) ; 
 
Vu l’arrêté n°97-1082 du 03 septembre 1997 portant changement d’exploitant au profit de la 
société des granulats ajacciens ( SGA) ; 
 
Vu l’arrêté complémentaire n°03-2000 du 22 octobre 2003 prescrivant à la société des 
granulats ajacciens, la fourniture d’un dossier de mise à jour des installations de traitement 
des matériaux qu’elle exploite sur la commune de Sarrola Carcopino ; 
 
Vu le dossier de demande de mise à jour des installations de traitement des matériaux déposé 
le 13 avril 2006 par la société des granulats ajacciens ; 
 
Vu le rapport de l’inspecteur des installations classées de la direction régionale de l'industrie 
de la recherche et de l'environnement en date du 24 mai 2006; 
 
Vu l’avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques en date du 17 novembre 2006; 
 



Le pétitionnaire entendu ; 
 
Vu le projet d’arrêté préfectoral porté à la connaissance de l’exploitant, le 24 novembre 
2006 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°06-0400 du 20 mars 2006 portant délégation de signature à Monsieur 
Arnaud COCHET, secrétaire général de la préfecture de la Corse du Sud ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d la Corse du Sud ; 
 
 

ARRETE 
 
 

TITRE 1  
CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT

 
 

ARTICLE 1.1 - AUTORISATION 
 
La Société des Granulats Ajacciens, dont le siège social est sis Carrière de Baleone, « Ponte 
Bonello », 20167 Sarrola Carcopino, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 
du présent arrêté, à exploiter  sur le territoire de la commune de Sarrola Carcopino, lieu-dit 
« Ponte-Bonello » l’installation de traitement des matériaux de carrières visée par l'article 
1.2.1 du présent arrêté,  
 
ARTICLE 1.2 - NATURE DES ACTIVITÉS 
 
1.2.1- LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT  

 
Numéro Désignation des activités Régime 

 
2515 

 
Broyage, concassage, criblage, …., de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels. 
La puissance installée de l’ensemble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l’installation étant : 
1. Supérieure à 200 kW (puissance totale installée égale à 
1049 kW) 

A 

 
1.2.2- AUTRES INSTALLATIONS 

 
 
Désignation des activités 

 
Débit  

 
Prélèvement et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y 
compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans sa nappe 
d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal alimenté par ce 
cours d’eau ou cette nappe : 
- d’une capacité totale maximale comprise entre 2 et 5% du débit du 
cours d’eau ou à défaut du débit global d’alimentation du canal ou du 
plan d’eau (prélèvement dans la Gravona pour un débit maximum de 
800 m3/j soit 2.9 % du débit) 

 
105 m3/h (débit 
maximum de la 
pompe) et 800 m3/j 
(débit de prélèvement 
journalier maximum) 

 
 



         
ARTICLE 1.3 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
1.3.1 -  INSTALLATIONS NON VISÉES À LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION 

 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 
nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation. 

 
TITRE 2 

 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 
L'ETABLISSEMENT

 
ARTICLE 2.1 - CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

 
Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent 
arrêté et les réglementations autres en vigueur. 
 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous 
les éléments d'appréciation.  

 
ARTICLE 2.2 -  DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS  

 
Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 
prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de l’Environnement, 
est déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les 
effets prévisibles sur les tiers et l'environnement. 
 
L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte 
tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un 
document transmis sous 1 mois à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire 
de celle-ci. 

 
ARTICLE 2.3 - CONTROLES ET ANALYSES ( INOPINÉS OU NON ) 

 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 
installations classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de 
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que 
l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Ils seront exécutés par un organisme 
tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de 
vérifier, en présence de l'Inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le 
respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les 
installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
 
L’exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de 
l’inspection des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle 
envisagé pour apprécier l’application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 



 
ARTICLE 2.4 - ENREGISTREMENTS, RÉSULTATS DE CONTRÔLE ET 
REGISTRES  

 
Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 3 
années à la disposition de l'inspection des installations classées sauf réglementation 
particulière. 

 
ARTICLE 2.5 - CONSIGNES  

 
Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la 
connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 
ou d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions 
imposées par le présent arrêté. 

 
ARTICLE 2.6 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

  
Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il notifie au préfet, la date 
de cet arrêt 3 mois au moins avant celui-ci conformément à l'article 34.1 du décret n� 77-
1133 du 21 septembre 1977 modifié. En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation 
dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du 
Code de l’Environnement compte tenu de l’usage futur du site, selon les modalités prévues 
aux articles 34-2 et 34-3 du décret n� 77-1133 précité. 

 
ARTICLE 2.7 - INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS SON 
ENVIRONNEMENT 

 
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le 
paysage. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

 
 

TITRE 3    
 

DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES A  
L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT  

 
CHAPITRE 3.I : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

 
ARTICLE 3.I.1 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

 
3. I.1.1 – OUVRAGE DE PRELEVEMENT  
 

L’installation de pompage est équipée d’un compteur volumétrique qui permet un relevé des 
quantités prélevées dans la Gravona. 
 
Le relevé des volumes est effectué hebdomadairement et retranscrit sur un registre 
éventuellement informatisé. Ce registre des volumes prélevés est conservé au moins pendant 
trois ans. 
 



Les prélèvements d'eau dans le milieu, qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie, 
sont limités au strict minimum et en tout état de cause n’excèdent pas 105 m3/h en débit 
instantané et 800 m3 sur 24 heures consécutives. 
 
Le prélèvement dans le milieu naturel se fait au niveau de la parcelle section B5, n° 461, situé 
au nord-est de l'exploitation (rive droite de la Gravona). 
 
L’ouvrage de pompage (silo immergé) a un diamètre d’environ 1.0 m et une profondeur 
d’environ 3 m. 
 
L'ensemble des travaux et l'équipement des ouvrages de prélèvement assurent, pendant toute 
la durée de leur exploitation, une protection contre le risque d'introduction de pollution de 
surface. 
 

3. I.1.2 - LES EAUX VANNES 
 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles 
sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

 
3. I.1.3 - LES EAUX DE RUISSELLEMENT 
 

Les eaux de ruissellement en provenance de l’emprise de l’établissement (partie de la 
plateforme de Ponte-Bonello) sont dirigées via le réseau d’eaux chargées issues des procédés 
de traitement des matériaux, vers  5 bassins de décantation en cascade (voir article 3.I.2.1).  
 

3. I.1.4 - APPORTS D'EFFLUENTS EXTERNES A L'ETABLISSEMENT 
 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

 
ARTICLE 3.I.2 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS ou PRODUITS 

 
3. I.2.1 - BASSINS DE RECUPERATION DES EAUX POLLUEES 

 
Cinq bassins (B1, B2, B3, B4 et B5) de traitement des eaux de procédés (installations de 
traitement des matériaux, centrales à béton) sont disposés sur le site, en cascade, selon le plan 
en annexe au présent arrêté préfectoral. Ces bassins présentent des volumes, suivant le sens de 
la circulation des eaux chargées, respectivement égaux à 7340 m3 (B1), 2700 m3 (B2),  2200 
m3  (B3), 2200 m3 (B4) et 12600 m3 (B5).Chacun de ces bassins est équipé d’une rampe 
d’accès pour permettre son curage au moyen d’engins motorisés. L’eau de surverse de chaque 
bassin est dirigée vers le bassin suivant ; le 5ème et dernier bassin (B5), dit bassin « eau 
propre » permet l’alimentation en eaux de procédés de l’établissement (installations de 
traitement des matériaux, centrales à béton). 
 
Ces 5 bassins assurent également la récupération des eaux polluées  lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux utilisées pour l’extinction) en provenance de l’emprise de 
l’établissement. La vidange suivra les principes imposés par l’article 3.I.1.3 traitant des eaux de 
ruissellement. Les bassins sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine 
capacité d'utilisation. 
 
ARTICLE 3.I.3 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION 
 
L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation des  apports 
d’eau et de chacune des diverses catégories d’eaux polluées comportant notamment : 



- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la 

distribution alimentaire,...) 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
 
ARTICLE 3.I.4 - CONDITIONS DE REJET DANS LE MILIEU NATUREL 
 

3. I.4.1 – Eaux de ruissellement 
 
Les eaux pluviales de ruissellement récupérées dans les 5 bassins de rétention ne sont pas 
rejetées dans le milieu naturel.  
 

3. I.4.2 – Eaux de procédés des installations 
 
Les rejets d’eau de procédés des installations de traitement des matériaux à l’extérieur du site 
sont interdits. Ces eaux sont intégralement recyclées. Le circuit de recyclage est conçu de telle 
manière qu’il ne puisse donner lieu à des pollutions accidentelles. 
Un dispositif d’arrêt d’alimentation en eau de procédés des installations est prévu. 
 
 
ARTICLE 3.I.5 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
 

3. I.5.1 - STOCKAGES 
 

3. I.5.1.1. Rétentions 
 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 
 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250  litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure 
à 800 l. 

 
La capacité de rétention est  étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 
 



L’élimination des produits récupérés en cas d’accident suit la filière déchets la plus 
appropriée. 
 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 
 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect 
des dispositions du présent arrêté. 
 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 
 

3. I.5.1.2.  Transports - chargements - déchargements 
 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 
 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...).  
 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 
 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage.  
 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.  
 
 

3. I.5.2 - ETIQUETAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ 
 
L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation. 
 
Il constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE 
DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier 
: 
 
a) -  La toxicité et les effets des produits rejetés, 
b)  -  Leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
c) -  La définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 
utilisations des eaux, 

d) -  Les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre, 
e)  -  Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune, ou la 

flore exposées à cette pollution, 
f) -  Les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 
analyses. 
 



L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution 
des connaissances et des techniques. 
 

CHAPITRE 3.II : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE  
 

ARTICLE 3.II.1  - GENERALITES 
 

3. II.1.1 - CAPTATION 
 
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes sont 
munies de dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions pour autant 
que la technologie disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect 
des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
 

3. II.1.2 - BRULAGE A L'AIR LIBRE 
 
Le brûlage à l'air libre est interdit.  
 
ARTICLE 3.II. 2 - TRAITEMENT DES REJETS  
 

3. II.2.1 -  GENERALITES 
 

L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des 
poussières. 

 
3. II.2.2 -  EMISSIONS DIFFUSES 

 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et matières diverses sont prises ; à savoir : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de 

boue sur les voies de circulation,      
- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en 

période sèche notamment sont traités en conséquence. 
             

3. II.2.3 -  REJET DANS L’ATMOSPHERE  
 

Les dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant du fonctionnement des 
installations de traitement des matériaux sont aussi complets et efficaces que possible.  
 
Les émissions captées sont canalisées et dépoussiérées. La concentration du rejet éventuel 
pour les poussières doit être inférieure à 30 mg/Nm3 (les mètres cubes sont rapportés à des 
conditions normalisées de température, 273 Kelvin, et de pression, 101,3 kilo pascals, après 
déduction de la vapeur d'eau, gaz sec).  
 
Les périodes de pannes ou d'arrêts des dispositifs d'épuration pendant lesquelles les teneurs en 
poussières des effluents gazeux rejetés dépassent le double des valeurs fixées ci-dessus 
doivent être d'une durée continue inférieure à quarante-huit heures et leur durée cumulée sur 
une année est inférieure à deux cents heures.  
 
En aucun cas, la teneur en poussières des effluents gazeux émis ne peut dépasser la valeur de 
500 mg/Nm3. En cas de dépassement de cette valeur, l'exploitant est tenu de procéder sans 
délai à l'arrêt de l'installation en cause. Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements 



d'une durée voisine d'une demi-heure.  
 
Une mesure du débit rejeté, et de la concentration et du flux en poussières des effluents 
gazeux est effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins une fois par an et 
les résultats sont tenus à la disposition de l’Inspection des Installations classées pour la 
Protection de l’Environnement. 
 
Ces mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de 
l'Environnement et réalisées selon les normes en vigueur. Ces mesures sont effectuées sur une 
durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. 
 
En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure 
représentative des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des 
équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 
 

3. II.2.4 -  MESURE DES RETOMBEES DE POUSSIERES DANS 
L’ENVIRONNEMENT 
 

L’exploitant  met en place un réseau approprié de mesure des retombées de ses émissions en 
poussières dans l’environnement.  
 
Une mesure de ces retombées de poussières est effectuée avec une périodicité au minimum 
semestrielle et les résultats sont tenus à la disposition de l’Inspection des Installations classées 
pour la Protection de l’Environnement. 
 
CHAPITRE 3.III: DECHETS 
 
ARTICLE 3.III.1  - L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
 

3. III.1.1 - DÉFINITION ET RÈGLES 
 
L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et 
traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, 
ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions 
qui ne soient pas de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d'une 
façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 
 
Afin d'assurer une bonne élimination des déchets, l'exploitant organise la gestion de ses 
déchets de façon à : 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres, 
- limiter les transports en distance et en volume, 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
- choisir la filière d'élimination ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût 

économiquement acceptable, 
- s’assurer du traitement ou du pré traitement de ses déchets, notamment par voie 
physico-chimique, biologique ou thermique, 
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage 

dans les meilleures conditions possible. 
 

3. III.1.2  - CONFORMITÉ AUX PLANS D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
 
L'élimination des déchets industriels spéciaux respecte les orientations définies dans le plan 



régional d'élimination des déchets industriels spéciaux. 
 
ARTICLE 3.III.2 - GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 
 

3. III.2.1 - ORGANISATION 
 
L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par 
l'établissement. Cette procédure est écrite, et régulièrement mise à jour. 
 
ARTICLE 3.III.3 - STOCKAGES SUR LE SITE 
 

3. III.3.1 - QUANTITES 
 
La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse  pas la quantité produite (sauf en situation 
exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets 
générés en faible quantité (< 5 t/an) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination 
spécifiques). En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 
 

3. III.3.2 - ORGANISATION DES STOCKAGES 
 
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les 
eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés 
sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 
 
Toutes précautions sont prises pour que : 
- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits 
explosifs, 

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été 
contenus dans l'emballage, 

- les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet. 
- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent 

pas être gerbés sur plus de deux hauteurs. 
 
Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et 
portent les indications permettant de reconnaître lesdits déchets. 
 
Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 
compatibles et sur des aires affectées à cet effet.  
 
Les bennes pleines contenant des déchets générateurs de nuisances ne restent pas plus de 15 
jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de la filière d'élimination. 
 
 
 
 
 



ARTICLE 3.III.4 - ELIMINATION DES DÉCHETS 
 

3. III.4.1 - TRANSPORTS 
 
En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages 
ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 
 

3. III.4.2 - ELIMINATION DES DÉCHETS BANALS 
 
Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 
du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne 
sont pas les ménages. 
 
Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux,... est effectué en 
vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification est apportée à l'inspection des 
installations classées. 
 
Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, ...) non 
valorisables et non souillés par des produits toxiques ou polluants ne sont récupérés ou 
éliminés que dans des installations autorisées ou déclarées à ce titre. 
 
L’exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au sens de l’article L.541-1 du 
Code de l’Environnement, des déchets mis en décharge. 
 
Un bilan annuel précisant les taux et les modalités de valorisation est effectué par grands 
types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, fer, cuivre,...) et tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
 

3. III.4.3 - ELIMINATION DES DÉCHETS INDUSTRIELS SPÉCIAUX 
 
L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de 
ses dépendances, est  assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet 
au titre du livre V du Code de l’Environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier 
l'élimination à l’inspection des installations classées. Il tiendra à sa disposition une 
caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 
 
Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés ou décontaminés conformément au 
décret  n°  87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à 
l'élimination des polychlorobiphényles et polychloroterphényles, par des entreprises agréées. 
 

3. III.4.4 - SUIVI DES DÉCHETS GÉNÉRATEURS DE NUISANCES 
 
Les emballages vides, ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 
pollutions, sont renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas 
contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets 
industriels spéciaux dans les conditions définies au présent arrêté. 
 
Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 
79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées. Elles sont remises à un ramasseur agréé pour le département en application des 
arrêtés ministériels du 28 janvier 1999 relatifs aux conditions de ramassages et d’élimination 
des huiles usagées. 
 



L'exploitant doit établir un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un 
tiers, selon les modalités fixées par le décret du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
traitement des déchets et par l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005. 
 
L'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de l’expédition des 
déchets dangereux, répondant aux dispositions de l’arrêté ministériel du 07 juillet 2005. 
 

 
CHAPITRE 3.IV - PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

 
ARTICLE 3.IV.1 - GÉNÉRALITÉS 
 
Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solide susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
 
ARTICLE  3.IV.2 - NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 
 
Les émissions sonores de l’installation n’engendrent pas une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, 
telles que définies à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) 
: 

 
Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à 
émergence réglementée 
(incluant le bruit de 
l’établissement) 

 
Emergence admissible 
pour la période allant de 
7h à 22 h sauf dimanches 
et jours fériés 

 
Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h ainsi que 
les dimanches et jours fériés 

 
Supérieur à 45 dB(A)  

 
5 dB(A) 

 
3 dB(A) 

Supérieur à 35 dB(A) et 
inférieure ou égal à 45 
dB(A) 

6 dB(A)                 4 dB(A) 

 
L’émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit 
résiduel (en l’absence des  bruits générés par l’établissement). 
Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés 
de manière à assurer le respect des valeurs d’émergences admissibles sont les suivants : 
 

 
EMPLACEMENTS 

 
NIVEAU MAXIMUM ADMISSIBLE  en dB (A) 

 
 De 7h à 22 h sauf 

dimanches et jours fériés 
De 22h à 7h ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

 
Limite de propriété  

70 
 

60 
 
Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le 
niveau de bruit global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de 
l’établissement y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés au premier alinéa de 
l’article 3 du présent chapitre, respecte les valeurs limites ci-dessus. 
 
La durée d’apparition d’un bruit particulier de l’établissement, à tonalité marquée et de 
manière établie ou cyclique, n’excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de 



l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-
dessus. 
 
ARTICLE 3.IV.3 - AUTRES SOURCES DE BRUIT 
 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en 
matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont 
conformes à un type homologué.      
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
  
ARTICLE 3.IV.4 - VIBRATIONS  
 
Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées 
par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux 
règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n� 86.23 du 23 juillet 1986 relative 
aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
 

ARTICLE 3.IV.5 - CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 
 
L'exploitant fait réaliser tous les trois ans et à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions 
sonores par une personne ou un organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements 
choisis après accord de l'inspection des installations classées.  
 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté ministériel du 23 
janvier 1997. 

 
 

CHAPITRE 3.V : PREVENTION DES RISQUES 
 

ARTICLE 3.V.1 - GÉNÉRALITÉS 
 
L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des 
règles destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur 
développement, des conséquences dommageables pour l'environnement. Ces règles, qui 
ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à une 
analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens 
nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 
 
ARTICLE 3.V.2 - CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 
 

3. V.2.1 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée  
 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation 
sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
 
 



3. V.2.2 - CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX 
 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la 
propagation d'un incendie. Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la 
connaissance du personnel et affichées. 
 

3. V.2.3 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
 
L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n� 
88.1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme 
aux normes françaises de la série NF C qui lui sont applicables.  
 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
 
Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionnera 
très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il est remédié à 
toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 
 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 
éventuel. 
 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point 
à ses spécifications techniques d'origine. 
 

3. V.2.4 - PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE ET 
LES COURANTS DE CIRCULATION 
 
Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de 
charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les 
installations des effets des courants de circulation. 
 
ARTICLE 3.V.3 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

 
3. V.3.1 - EXPLOITATION 

 
3. V.3.1.1. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, 
dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des 
populations (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font  l'objet 
de consignes d'exploitation écrites.  
 
Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des 

pollutions et des nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, 
- le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières dangereuses 

nécessaires au fonctionnement de l'installation. 
 

3. V.3.1.2. Vérifications périodiques 
 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposés des 
produits dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 



vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de sécurité. 
 

3.V.3.2 - SÉCURITÉ 
 

3.V.3.2.1. Consignes de sécurité 
 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel.  
 
Ces consignes indiquent notamment: 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques 

associés, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 

de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 
 

3. V.3.2.2. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 
 
Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à 
la mise en oeuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et pour 
les commandes "coup de poing", facilement accessibles sans risque pour l'opérateur. 
 
ARTICLE 3.V.4 - TRAVAUX 
 
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance 
à adopter. 
 
Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne 
nommément autorisée. 
 
ARTICLE 3.V.5 - INTERDICTION DE FEUX 
 
Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis de travail. 
 
ARTICLE 3.V.6 - FORMATION DU PERSONNEL 
 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en oeuvre des moyens 
d'intervention. Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer 
son maintien. 



ARTICLE 3.V.7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT  
 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre 
au paragraphe généralités. Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement 
accessibles. 
 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 
l'exécution de ces dispositions. 
 
ARTICLE 4: 
 
MM. le secrétaire général de la préfecture de la Corse du Sud et l’inspecteur des installations 
classées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratif de la préfecture et notifié à Monsieur Pierre Marcel 
SICURANI, directeur de la société des granulats ajacciens. 

 
 
 
Fait à Ajaccio, le 12 décembre 2006 
Le Préfet 

 Pour le préfet, 
 Le Secrétaire Général 
  
  
 SIGNE 
 
 

 

 
 

 

 Arnaud COCHET 
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